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Conditions ge ne rales de vente – offres de formation 
(Mise a  jour au 05 mai 2025)  

  

1. Organisme  

- CULTURENOVA+ est un organisme de conseil et de formation professionnelle en innovation et 
inge nierie culturelle dont le sie ge social est e tabli au,45-47 place des Templiers 86000 Poitiers,  

France.   

- Nume ro d’agre ment d’organisme de formation en cours :  
- CultureNova+ conçoit, propose et dispense des formations en pre sentiel et des formations a  distance.  

  

2. Contrat  

- Les pre sentes conditions ge ne rales de vente s’appliquent a  toutes les formations  non certifiantes et 
certifiantes dispense es par CultureNova+ et excluent l’application de toute autre disposition.  

- Toute inscription a  une formation doit e tre formule e par e crit. La signature et l’application du cachet du 

commanditaire sur le bulletin d’inscription ou le devis confirment l’adhe sion aux pre sentes conditions.  - 
Toute inscription est conside re e de finitive uniquement apre s son acceptation par CultureNova+.  
  

3. Tarification  

- Les prix des formations sont ceux figurant sur les formulaires d’inscription ou le devis. Les prix sont 
toujours exprime s hors taxe (HT) et peuvent comprendre certains frais directs des formations (formations  
et services annexes tels que de jeuners, collations et supports de formation)  

- Toute session, parcours ou cycle commence  est du  en entier.  
  

4. Conditions de paiement/re glement de la formation/re glement des supports   

- Les formations sont dues de s re ception par CultureNova+ du bulletin d’inscription ou du devis sans 
possibilite  d’e chelonnement. Toute inscription sera accepte e apre s re glement complet des frais de 

formation. Le paiement complet est du  au plus tard 15 jours ouvre s avant le de but de la formation. A de faut 
de paiement 15 jours ouvre s pre alablement a  la session de formation, CultureNova+ se re serve le droit 
d’annuler l’inscription.  

- Dans le cas de formation sur-mesure, les conditions de re glement applicables sont stipule es sur le bon pour 
accord transmis au commanditaire.   

- Sous re serve de l’envoi d’un bon de commande administratif avant la formation, certains organismes  
publics français pourront proce der au paiement apre s service fait, suite a  la re ception des documents  

le gaux relatifs aux formations (attestations de pre sence, conventions de stage…).   
- Sauf indication contraire, tous les prix sont indique s en euros hors taxe. La TVA française est ajoute e le cas 
e che ant. Toute organisation exempte e de TVA doit fournir une preuve e crite de cette exone ration, sans 

quoi la TVA sera applique e automatiquement.   
- Une pe nalite  de retard au taux d’inte re t de 5% sera applique e pour toute somme demeure e impaye e a  son 
e che ance. Cette proce dure est applique e automatiquement sans pre avis.   

- Les supports en option (guide) ne seront livre s qu’aux participants ayant envoye  leurs inscription deux 
semaines ouvre es avant la date de la formation. Passe  ce de lai, votre support vous sera envoye  a  l’adresse 
que vous avez inscrite sur le formulaire, sans frais de ports. Si vous de sirez recevoir votre support guide a  
une autre adresse merci de prendre contact avec notre e quipe.  
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5. Prise en charge et paiement de la formation par un OPCA :  

- Les modalite s suivantes ne s’appliquent que si l’O.P.C.A (Organisme Paritaire Collecteur Agre e ) re gle 
directement a  CultureNova+  (Subrogation de paiement). Apre s validation, l’OPCA envoie a  CultureNova+ 
l’accord de prise en charge avant le de but de la formation, e le ment indispensable pour toute facturation a  

l’OPCA. Il est de la responsabilite  de la socie te , du stagiaire ou de la collectivite  de s’assurer de la bonne 
re ception de celui-ci au 1er jour du stage. La facturation est alors adresse e a  l’OPCA selon les termes de 
prise en charge.  

- En cas de non-paiement par l’OPCA, pour quelque motif que ce soit, CultureNova+ se re serve le droit de 
refacturer le cou t de la formation au client.   

- Si l’OPCA ne prend en charge que partiellement le cou t de la formation, le reliquat sera facture  au client.  

- En cas d’absence partielle du stagiaire, seules les heures suivies seront facture es a  l’OPCA. La partie non 
re alise e sera facture e au client.   

- Si CultureNova+ n’a pas reçu l’accord de prise en charge de l’OPCA au 1er jour de la formation, la facture 

de l’inte gralite  du cou t du stage sera adresse e au client be ne ficiaire.  
  

 6. Remplacement/Annulation/Report  

- Les remplacements de stagiaires sont admis a  tout moment, sans frais, en communiquant par e crit le nom 
et les coordonne es du remplaçant sous re serve de remplir les conditions d’acceptation a  la formation. Pour 
des raisons de gestion administrative et pe dagogique, un seul report par stagiaire est autorise .  

- Formule es par e crit par les personnes inscrites a  une session, les annulations donneront lieu a  un 
remboursement ou a  un avoir inte gral si elles sont reçues au plus tard 10 jours ouvre s avant le de but de la 
formation. Passe  ce de lai, pour toute annulation, CultureNova+ sera dans l’obligation de facturer 100% du 
montant total TTC de la formation, a  titre d’indemnite s forfaitaires.   

- En cas d’annulation d’une formation sans report dans une pe riode de 4 mois suivant la date initiale, la 
somme verse e a  CultureNova+ sera inte gralement rembourse e au payeur.  

- L’annulation ou le report de la formation par CultureNova+ ne pourra donner lieu au versement de 
dommages et inte re ts a  quelque titre que ce soit (billets d’avion/train, ho tel…).  

- CultureNova+ se re serve le droit d’annuler, de reporter une formation ou de modifier le lieu de son 

de roulement au plus tard 15 jours calendaires avant la date pre vue, et ce, sans que sa responsabilite  puisse 
e tre mise en cause.  

- Annulation en cas de force majeure : CultureNova+ ne peut e tre tenue responsable a  l’e gard du Client en 

cas d’inexe cution de ses obligations re sultant d’un e ve nement de force majeure. Sont conside re s comme 
cas de force majeure notamment la maladie ou l’accident d’un consultant ou d’un animateur, les gre ves ou 
conflits sociaux internes ou externes, les de sastres naturels, les incendies, la non obtention de visas, des 
autorisations de travail ou d’autres permis, les lois ou re glements mis en place ulte rieurement ,  
l’interruption des te le communications, l’interruption de l’approvisionnement en e nergie, interruption des 

communications ou des transports de tout type, ou toute autre circonstance e chappant au contro le 
raisonnable de CultureNova+.  

  

7. Proprie te  intellectuelle  

- L’utilisation des outils et supports mis a  disposition par CultureNova+ est limite e au seul usage du stagiaire 
pre sent a  la formation. Toute reproduction, me me partielle, est interdite.  
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8. Information et communication  

- CultureNova+ s’engage a  ne jamais communiquer les donne es personnelles du participant a  des tiers, a  
l’exception des participants pre sents a  la me me session (liste des participants avec coordonne es).   

- CultureNova+ se re serve le droit d’utiliser le nom, marque et logo a  des fins publicitaires ou de prospection 
commerciale, sans limite de dure e.  

 

- Le Client accepte d’e tre cite  comme client des offres de services de CultureNova+. CultureNova+ peut 
mentionner le nom du Client ainsi qu’une description objective de la nature des prestations, objet du 
contrat, dans ses listes de re fe rences et propositions a  l’attention de ses prospects et de sa cliente le,  

entretiens avec des tiers, communications a  son personnel, documents internes de gestion pre visionnelle,  
rapport annuel aux actionnaires, ainsi qu’en cas de dispositions le gales, re glementaires ou comptables  
l’exigeant, notamment dans le cadre des marche s publics.  

  
9. Obligation de non-sollicitation de personnel  

Le Client s'engage a  ne pas de baucher ou embaucher le personnel de CultureNova+ ayant participe  a  
l'exe cution du contrat, pendant toute la dure e de celui-ci et pendant les deux anne es civiles qui suivront la 

cessation des relations contractuelles. En cas de non-respect de la pre sente obligation, le Client devra verser 
a  CultureNova+ a  titre de clause pe nale une indemnite  e gale a  douze fois le dernier salaire, charges  
patronales en sus, du salarie  indu ment de bauche .  

  

10- Loi applicable   
La loi française est applicable en ce qui concerne ces Conditions Ge ne rales de Ventes et les relations  

contractuelles entre CultureNova+ et ses Clients.  
  

11. Attribution de compe tence  
Tous litiges qui ne pourraient e tre re gle s a  l’amiable seront de la COMPETENCE EXCLUSIVE DU TRIBUNAL 
DE COMMERCE DE POITIERS, quel que soit le sie ge ou la re sidence du Client, nonobstant pluralite  de 
de fendeurs ou appel en garantie. Cette clause attributive de compe tence ne s’appliquera pas au cas de 
litige avec un Client non professionnel pour lequel les re gles le gales de compe tence mate rielle et 
ge ographique s’appliqueront. La pre sente clause est stipule e dans l'inte re t de CultureNova+ qui se re serve 
le droit d'y renoncer si bon lui semble.  
  

12. Election de domicile  

L'e lection de domicile est faite par CultureNova+ a  son sie ge social au 45-47 place des Templiers 86000 
Poitiers.  

  

 

  

 
  

A : Poitiers                                                                                                                                              

Le :05 – 05 – 2025 
Signature précédée de la mention Bon pour accord 
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